
 

               
1640, boulevard de l’Entente, Québec (Québec) G1S 4S3 

Téléphone : 418 688-8310, poste 2321 - Courriel : localsyndical@spcfxg.qc.ca 

    

Assemblée générale 2023-2024 04 

 

PROCÈS-VERBAL DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
DU SYNDICAT DES PROFESSEUR-E-S DU COLLÈGE FRANÇOIS-XAVIER-GARNEAU 

TENUE LE JEUDI 2 NOVEMBRE 2023, À 12 H, AU LOCAL M-0220 

 
1. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 
Il est PROPOSÉ par Judith Bouchard 

et APPUYÉ par Bassam Adam 
 

d’adopter l’ordre du jour suivant : 
 

1. Adoption de l’ordre du jour ; 
2. Approbation du procès-verbal de l’assemblée générale du 5 octobre ; 
3. Informations : 

• Consultation sur le projet-pilote de règlement des plaintes et des différends liés à 
l’enseignement ; 

• États des négos ; 

• Journées de grève ; 

• Journée de grève étudiante pour des stages rémunérés ; 
4. Avis de motion / modifications du règlement NO 3 - FONDS DE GRÈVE ET DE DÉPANNAGE ; 
5. Modifications aux règles du budget de perfectionnement des professeur.e.s ; 
6. Élections : comité socio-syndical ; 
7. Clôture de la séance. 

 
 

LA PROPOSITION EST ADOPTÉE. 
 
 

2. APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DU 5 OCTOBRE 
 

Il est PROPOSÉ par Natalie Rousseau 
 et APPUYÉ par Olivier Duchemin 

 
que l’Assemblée générale du SPCFXG approuve le procès-verbal de l’assemblée générale du 
5 octobre 2023.  
 
 

LA PROPOSITION EST ADOPTÉE. 
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3. INFORMATIONS 
 

• CONSULTATION SUR LE PROJET-PILOTE DE RÈGLEMENT DES PLAINTES ET DES DIFFÉRENDS LIÉS À L’ENSEIGNEMENT 
Guy-Antoine Dorval, vice-président aux relations du travail, présente le point. 
 

• ÉTAT DES NÉGOS 
Hélène Nazon, vice-présidente à l’information, présente le point 
 

• JOURNÉES DE GRÈVE 
Karine Lacourse, secrétaire-trésorière, présente le point. 
 

• PORTES OUVERTES 
Guy-Antoine Dorval, vice-président aux relations du travail, présente le point. 
 

 
4. AVIS DE MOTION / MODIFICATION DU RÈGLEMENT NO 3 – FONDS DE GRÈVE ET DE DÉPANNAGE 

 
JEAN FRANCIS MATTEAU, PRÉSIDENT, PRÉSENTE LE POINT 

 
Il est PROPOSÉ par Carl Grimard 

et APPUYÉ par Pier-Luc Morissette 
 

 que l’Assemblée générale du SPCFXG ajoute un paragraphe au point 3.2 de l’article 3 du 
règlement NO 3. 

  
En ajoutant : « si une grève perdure au-delà de 10 jours et que moins de 50 % du fonds de grève 
a été dépensé depuis le déclenchement du conflit, l’Assemblée générale peut augmenter la durée 
des prestations jusqu’à concurrence de 50 % du fonds de grève local ».  
 
Afin qu’il devienne ainsi : 
 
3.2 Exceptionnellement : 
• si le Syndicat estime avant le déclenchement d'une grève que le montant disponible dans le 

Fonds de grève et de dépannage ne suffit pas à verser toutes les prestations auxquelles 
auraient droit les membres ou si l’Assemblée générale estime qu’il n’est pas stratégique de 
verser l’ensemble de la prestation, le Syndicat peut limiter le nombre de jours de grève 
couverts par le fonds, réduire la hauteur des prestations ou suspendre les prestations 
auxquelles auraient droit les membres durant la grève. 

• si une grève perdure au-delà de 10 jours et que moins de 50 % du fond de grève a été dépensé 
depuis le déclenchement du conflit, l’Assemblée générale peut augmenter la durée des 
prestations jusqu’à concurrence de 50 % du fonds de grève local. 

 
 

LA PROPOSITION EST ADOPTÉE. 
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5. MODIFICATIONS AUX RÈGLES DU BUDGET DE PERFECTIONNEMENT DES PROFESSEUR.E.S 
 
MARIE-MICHÈLE LEBLANC, PROFESSEURE, MEMBRE DU COMITÉ DE PERFECTIONNEMENT, PRÉSENTE LE POINT. 
 
Il est PROPOSÉ par Karine Dion 
 et APPUYÉ par Judith Bouchard 
 

que l’Assemblée générale du SPCFXG adopte la proposition du comité de perfectionnement de 
faire passer le montant annuel maximal pour l'ensemble des activités d'un individu de 1 000 $ à 
1 200 $ et que les Règles de gestion du budget de perfectionnement 2023-2024 soient modifiées 
en conséquence. 

 
 

LA PROPOSITION EST ADOPTÉE. 
 
 
6. NOMINATION À ENTÉRINER 
 

Il est PROPOSÉ par Dominique Lepage 
et APPUYÉ par Karine Lacroix-Pelletier 
 

 que l’Assemblée générale du SPCFXG entérine la nomination suivante : 
 

• Commission des études  
▪ Pier-Luc Morissette 

 
 

LA PROPOSITION EST ADOPTÉE. 
 

 
7. ÉLECTIONS : COMITÉ SOCIO-SYNDICAL 

 
Il est PROPOSÉ par Rébecca Vachon 

et APPUYÉ par Bassam Adam 
 

 que l’Assemblée générale du SPCFXG nomme Julie Martineau à titre de présidente d’élections.  
  
 

LA PROPOSITION EST ADOPTÉE. 
 

• Comité socio-syndical 
▪ Annie Bilodeau est élue ; 
▪ Marie-Ève Cormier est élue ; 
▪ Pierre-Éric Côté est élu. 
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8. CLÔTURE DE LA SÉANCE 
 

Il est PROPOSÉ par Sylvain Girard 
et APPUYÉ par Lise Parent 

 
que la séance soit levée. 
 
 

LA PROPOSITION EST ADOPTÉE. 
 
La séance est levée à 13 h 37 

 
 

      
___________________________     _____________________________ 

Karine Lacourse Jean Francis Matteau 
Secrétaire-trésorière        Président 
 

 


